
  

 

 

X - Page 1 

 
 

 n° 103 952 du 30 mai 2013 

dans l’affaire X / I 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté 

 
 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA I
e
 CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 17 octobre 2012, par X, qui déclare être de nationalité rwandaise, tendant à 

l’annulation de « la décision déclarant non-fondée une demande d'autorisation de séjour fondée sur 

l’article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980 », prise à son égard le 19 septembre 2012. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après, « la loi du 15 décembre 

1980 »). 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 3 décembre 2012 convoquant les parties à l’audience du 7 janvier 2013. 

 

Entendu, en son rapport, C. ADAM, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me B. ZRIKEM, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me 

D. STEINIER loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le requérant serait arrivé sur le territoire belge le 3 juillet 2011, sous le couvert d’un visa court 

séjour. Il a introduit une demande d’asile auprès des autorités belges le 20 juillet 2011. 

 

1.2. Par un courrier du 18 août 2011, le requérant a sollicité une autorisation de séjour de plus de trois 

mois sur pied de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980, demande qu’il a complétée par une 

télécopie du 26 mars 2012. 

 

1.3. Le 19 septembre 2012, la partie défenderesse a déclaré cette demande d’autorisation de séjour 

non fondée. Cette décision, que le requérant déclare avoir reçue le 28 septembre 2012 et qui constitue 

l’acte attaqué, est motivée comme suit : 
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« Le problème médical invoqué ne peut être retenu pour justifier la délivrance d’un titre de séjour 

conformément à l'article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, comme remplacé par l'article 187 de la loi du 29 

Décembre 2010 portant des dispositions diverses. 

 

Monsieur [K., T.] se prévaut de l’article 9 ter en raison de son état de santé qui, selon lui, entrainerait un 

risque réel pour sa vie et son intégrité physique ou un risque réel de traitement inhumain ou dégradant 

lorsqu’il n’existe aucun traitement adéquat en cas de retour dans son pays d’origine ou dans le pays de 

séjour. 

 

Le médecin de l’Office des Etrangers (OE), compétent pour l’appréciation des problèmes de santé 

invoqués et des possibilités de traitement dans le pays d’origine ou de séjour a donc été invité à rendre 

un avis à propos d’un possible retour au Rwanda. 

 

Dans son avis médical remis le 31.07.2012, (joint en annexe de la présente décision sous pli fermé), le 

médecin de l’OE indique que l’ensemble des traitements médicaux et suivi nécessaires sont disponibles 

et accessibles au pays d’origine. Dès lors, sur base de l’ensemble de ces informations et étant donné 

que l’état de santé du patient ne l’empêche pas de voyager, le médecin de l’OE conclut dans son avis 

qu’il n’existe aucune contre-indication médicale à un retour dans le pays d’origine, le Rwanda. Les soins 

sont donc disponibles et accessibles au Rwanda. 

 

Le rapport de médecin de l’OE est joint à la présente décision. Les informations quant à la disponibilité 

et à l’accessibilité se trouvent au dossier administratif. 

 

Dès lors, il n’apparait pas que l’intéressé souffre d’une maladie dans un état tel qu’elle entraîne un 

risque réel pour sa vie ou son intégrité physique. 

 

Par conséquent, il n’existe pas de preuve qu’un retour au pays d’origine ou de séjour constitue une 

atteinte à la directive Européenne 2004/83/CE, ni à l’article 3 CEDH. » 

 

2. Exposé des moyens d’annulation 

 

2.1. La partie requérante prend un premier moyen de la violation « de l’article 9ter § 1 et § 3 – 4° de la 

loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers […] de l’articles (sic) 62 de la loi du 15 décembre 1980 […] des articles 1 à 3 de la loi du 29 

juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs […] du principe général de bonne 

administration et de l’erreur manifeste d’appréciation ». 

 

Elle estime que la lecture de la décision attaquée et l’avis médical joint auquel elle se rapporte permet 

de se rendre compte que sa motivation est insuffisante et erronée, en ce qu’elle ne comporte aucun 

élément relatif à sa situation personnelle ou médicale mais seulement son état civil et la date de sa 

demande d'autorisation de séjour, au point qu’elle pourrait être appliquée pour toute personne du 

Rwanda en modifiant ces seules données. Elle déclare que la décision attaquée est prise sur base de 

l’article 9ter, § 3, 4° de la loi du 15 décembre 1980 et que sa motivation stéréotypée ne lui permet pas 

de comprendre le sens et la portée de la décision et qu’elle n’est donc pas en mesure de faire valoir ses 

droits le plus précisément possible. 

 

2.2. La partie requérante prend un second moyen de la violation « de l’article 9ter § 1 et § 3 – 4° de la loi 

du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers 

[…] de l’articles (sic) 62 de la loi du 15 décembre 1980 […] de l’article 3 de la Convention européenne 

de sauvegarde des droits de l’Homme et des libertés fondamentales (risque en cas de retour) […] de 

l’article 15 de la directive « Qualification » n°2004/83/CE du 29 avril 2004 […] de l’erreur manifeste 

d’appréciation (état de santé et de vulnérabilité de la requérante) ». 

 

 

 

2.2.1. En une première branche, elle soutient que la décision contestée est prise en violation des § 1
er
 

et § 3, 4° de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. Elle critique le fait que « la décision contestée 

affirme que les soins de santé seraient accessibles au Rwanda en se basant uniquement sur le fait 

qu’un seul et unique annuaire médical à savoir le MedCOI, atteste de la disponibilité des médicaments 

dont [elle] a besoin au Rwanda ». Elle précise que le rapport du médecin conseil de l’Office des 
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Etrangers indique lui-même que cet annuaire dispose d’une clause de non-responsabilité. Elle soutient 

encore que les informations du médecin conseil quant à l’accessibilité des soins au Rwanda sont 

lacunaires et ne précisent pas qu’elle a besoin de soins extrêmement lourds, nombreux et très coûteux, 

et qu’au vu des pathologies dont elle souffre, son impossibilité à travailler ne peut véritablement être 

contestée. Elle se fonde sur un rapport international dont elle cite la référence internet pour considérer 

que les soins de santé contre le VIH/sida ne sont pas encore accessibles à tous, et fait valoir que les 

traitements nécessaires pour empêcher l’évolution de l’hépatite C sont encore moins disponibles, cette 

affection ne mobilisant pas autant d’ONG internationales et de fonds que le VIH. Elle cite encore deux 

arrêts de la Cour EHD pour considérer que la partie défenderesse ne pouvait se passer de l’étude de 

sa situation personnelle dans son appréciation du risque réel dans un contexte de retour, dès lors 

qu’elle est extrêmement malade, issue d’une famille pauvre, sans possibilité de trouver un emploi, une 

aide familiale ou amicale dans son pays d’origine, et que ce faisant, « la décision contestée est prise en 

violation de la logique portée par les dispositions du § 1
er

 de l’article 9 ter lorsqu’elle allègue que les 

«soins sont disponibles dans le pays d’origine» ». 

 

2.2.2. En une seconde branche, elle soutient que la partie défenderesse a commis une erreur 

manifeste d’appréciation de son état de santé et de son niveau de vulnérabilité, et estime que la partie 

défenderesse considère que les soins sont accessibles dans son pays d’origine en se basant sur des 

données tirées de sites internet qui se limitent à répertorier les noms de médicaments soi-disant 

disponibles, mais qu’elle n’a, à aucun moment, pris le temps d’analyser l’accessibilité des soins sous 

l’angle de sa situation personnelle, qu’elle évoquait en termes de demande, où elle insistait sur 

l’importante absence de traitement adéquat et équivalent dans son pays. Elle soutient donc qu’il n’est 

fait aucun lien entre la nature de la maladie et la question du risque en cas de retour.  

 

3. Discussion 

 

3.1.1. A titre liminaire, sur les deux moyens réunis, le Conseil relève que la partie requérante invoque la 

violation de l’article 9ter, § 3, 4°, de la loi du 15 décembre 1980. Or, cet aspect de la disposition 

concerne la recevabilité et non le fondement de la demande d’autorisation de séjour. Dans la mesure où 

l’acte attaqué est une décision déclarant non fondée la demande de la partie requérante, les moyens 

manquent en droit en ce qu’ils invoquent la violation de cet aspect de la disposition. 

 

Le Conseil rappelle également que le principe général de bonne administration n’a pas de contenu 

précis et ne peut donc, à défaut d’indication plus circonstanciée, fonder l’annulation d’un acte 

administratif (cf. C.E., arrêt n° 188.251 du 27 novembre 2008). 

 

Le Conseil rappelle encore que l'exposé d'un « moyen de droit » requiert non seulement de désigner la 

règle de droit qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte 

attaqué (cf. notamment C.E., arrêt n° 164.482 du 8 novembre 2006). En l’espèce, le Conseil observe 

qu’en tant qu’il est pris de la violation de « l’article 15 de la directive « Qualification » n°2004/83/CE du 

29 avril 2004 », le second moyen est irrecevable à défaut pour la partie requérante d’expliquer en quoi 

la partie défenderesse aurait méconnu cette disposition. 

 

3.1.2. Pour le surplus des moyens, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 9ter, § 1
er

 de la loi du 

15 décembre 1980, l’étranger « qui séjourne en Belgique et qui dispose d'un document d'identité et 

souffre d'une maladie dans un état tel qu'elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité 

physique ou un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il n'existe aucun traitement 

adéquat dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne, peut demander l'autorisation de 

séjourner dans le Royaume au ministre ou à son délégué ». 

 

En vue de déterminer si l’étranger qui se prévaut de cette disposition répond aux critères ainsi établis, 

les troisième et quatrième alinéas de ce premier paragraphe, portent que « l’étranger transmet avec la 

demande tous les renseignements utiles concernant sa maladie et les possibilités et l’accessibilité de 

traitement adéquat dans son pays d’origine ou dans le pays où il séjourne. (…).  

 

L’appréciation du risque visé à l’alinéa 1er, des possibilités de traitement, leur accessibilité dans son 

pays d’origine ou dans le pays où il séjourne et de la maladie, son degré de gravité et le traitement 

estimé nécessaire indiqués dans le certificat médical, est effectuée par un fonctionnaire médecin ou un 

médecin désigné par le ministre ou son délégué qui rend un avis à ce sujet (…) ».  
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Le Conseil relève également qu’il ressort des travaux préparatoires de la loi du 15 septembre 2006,  

ayant inséré l’article 9ter précité dans la loi du 15 décembre 1980, que le « traitement adéquat » 

mentionné dans cette disposition vise « un traitement approprié et suffisamment accessible dans le 

pays d’origine ou de séjour », et que l’examen de cette question doit se faire « au cas par cas, en tenant 

compte de la situation individuelle du demandeur » (Projet de loi modifiant la loi du 15 décembre 1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, Exposé des motifs, 

Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2478/01, p.35 ; voir également : Rapport, Doc. parl., Ch. 

repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2478/08, p.9). Il en résulte que pour être « adéquats » au sens de 

l’article 9ter précité, les traitements existant dans le pays d’origine ou de résidence du demandeur 

doivent être non seulement « appropriés » à la pathologie concernée, mais également « suffisamment 

accessibles » à l’intéressé dont la situation individuelle doit être prise en compte lors de l’examen de la 

demande. 

 

Le Conseil rappelle encore, s’agissant de l’obligation de motivation à laquelle est tenue la partie 

défenderesse, qu’en vertu de la jurisprudence administrative constante, cette dernière doit permettre au 

destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité 

ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs (voir en ce sens, notamment, C.C.E., arrêt n° 

11.000 du 8 mai 2008). Il suffit par conséquent que la décision fasse apparaître de façon claire et non 

équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de 

comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un 

recours, et à la juridiction compétente d’exercer son contrôle à ce sujet. Il s’agit d’un contrôle de légalité 

en vertu duquel celle-ci n’est pas compétente pour substituer son appréciation à celle de l’autorité 

administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas 

tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné desdits faits 

une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation. 

 

3.2.1. En l’espèce, quant au grief de la partie requérante selon lequel la décision attaquée ne 

comporterait aucune information qui lui est propre et serait relative à sa situation personnelle ou 

médicale, à part son état civil et la date de sa demande d'autorisation de séjour, le Conseil constate qu’il 

procède d’une lecture partielle de la décision entreprise, qui ne se limite pas au paragraphe qu’elle cite 

selon lequel « Le problème médical invoqué ne peut être retenu pour justifier la délivrance d’un titre de 

séjour conformément à l'article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, comme remplacé par l'article 187 de la loi du 29 

Décembre 2010 portant des dispositions diverses ». 

 

D’une part, le Conseil observe que la partie requérante ne prétend pas, en termes de requête, avoir 

rencontré le moindre doute, à la réception de la décision entreprise, quant au fait d’en être le 

destinataire, et d’autre part le Conseil rappelle qu’à cette occasion, la partie requérante a également dû 

réceptionner l’avis du médecin fonctionnaire du 31 juillet 2012 quant à sa situation médicale, lequel s’est 

prononcé, en application de l’article 9ter, § 1
er

, alinéa 5, sur « L'appréciation du risque visé à l'alinéa 1er, 

des possibilités de traitement, leur accessibilité dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne et 

de la maladie, son degré de gravité et le traitement estimé nécessaire indiqués dans le certificat médical 

(…) ». Le Conseil constate que la motivation de la décision entreprise se réfère explicitement à l’avis du 

médecin conseil de la partie défenderesse et qu’il peut dès lors être considéré que, ce faisant, la partie 

défenderesse a fait siennes les considérations exprimées par ce médecin, lesquelles concernent 

manifestement la situation particulière de la partie requérante. Force est d’ailleurs d’observer que la 

partie requérante critique dans sa requête certaines de ces considérations, et qu’elle ne peut donc 

soutenir à bon droit que la motivation de la décision contestée serait stéréotypée en ce qu’elle ne 

comporterait aucun élément relatif à sa situation personnelle ou médicale, de telle sorte qu’elle ne serait 

pas en mesure d’en comprendre le sens et la portée et de se défendre. 

 

 

 

 

 

3.2.2. En ce que la partie requérante soutient que « la décision contestée affirme que les soins de santé 

seraient accessibles au Rwanda en se basant uniquement sur le fait qu’un seul et unique annuaire 

médical à savoir le MedCOI, atteste de la disponibilité des médicaments dont [elle] a besoin au 

Rwanda », le Conseil observe que la partie requérante part d’un postulat erroné, dès lors qu’il résulte 

d’une lecture attentive du rapport du médecin fonctionnaire du 31 juillet 2012 que celui-ci s’est référé à 

la base de données MedCOI dans le cadre de l’examen de la disponibilité des soins et du suivi 
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nécessaires au pays d’origine, mais n’en a pas tiré de conclusion quant à leur accessibilité. Par 

conséquent, la partie requérante relève également sans pertinence la clause de non-responsabilité 

concernant cette base de données, celle-ci précisant que « Les informations fournies se limitent à la 

disponibilité des soins médicaux, normalement dans une clinique donnée ou un institut de santé donné, 

dans le pays d’origine ; il n'y a pas d’informations fournies au sujet de l’accessibilité aux soins ». 

 

Pour le surplus, le Conseil constate que la partie requérante reste en défaut de critiquer concrètement 

l’utilisation effectuée par le médecin fonctionnaire de cette base de données l’ayant amené à la 

conclusion que les soins et le suivi nécessaires à la partie requérante sont disponibles au pays 

d’origine. En tout état de cause, contrairement à ce que semble relever la partie requérante, la base de 

données MedCOI ne consiste pas en un simple annuaire médical qui se limiterait à répertorier les noms 

des médicaments soi-disant disponibles, mais vise à répondre à des questions précises quant à 

l’existence de médicaments, de soins et de suivis médicaux dans un endroit donné. 

 

3.2.3. Concernant l’accessibilité à la partie requérante des soins et du suivi médical dans son pays 

d’origine, le Conseil observe que le médecin fonctionnaire fait notamment état d’un régime d’assurance 

sociale et de mutuelles de santé existant au Rwanda, dont la partie requérante pourrait bénéficier dès 

lors qu’elle « est en âge de travailler » et « ne prouve pas la reconnaissance de son incapacité de travail 

au moyen d'une attestation officielle d’un médecin du travail compétent dans ce domaine. De plus 

l’intéressé a déclaré lors de sa demande de visa être employé pour [A. F.]. Rien ne démontre dès lors 

que le requérant serait dans l’impossibilité d’effectuer une activité rémunérée en vue de payer la 

cotisation annuelle aux « Mutuelles de santé » et subvenir aux éventuels frais médicaux ». A cet égard, 

la partie requérante se contente de soutenir, en termes de requête, qu’au vu des pathologies dont elle 

souffre, « son impossibilité à travailler ne peut véritablement être contestée », sans toutefois en apporter 

le moindre commencement de preuve. Il en est de même de l’allégation selon laquelle elle est issue 

d’une famille pauvre et n’a aucune possibilité de trouver un emploi ni une aide familiale ou amicale dans 

son pays d’origine. 

 

Quant au coût des soins et du suivi particulièrement, le médecin fonctionnaire mentionne « qu'il existe 

un projet qui concerne la pathologie virale cofinancé par le Ministère de la Santé rwandais et des 

bailleurs de fond mettant à disposition du public, traitement et médications subsidiés » et que « Par 

ailleurs, l'aide extérieure consacrée à lutte contre la pathologie virale dont souffre l’intéressé est non 

négligeable au Rwanda, citons par exemple les projets mènes par USAID. Soulignons également que le 

site Internet de la Coopération luxembourgeoise au développement nous informe I’OMS prévoit que le 

Rwanda va prochainement devenir le premier pays en Afrique à atteindre l'objectif de la distribution de 

médicaments antirétroviraux (ARV) à 85% des séropositifs ». 

 

Au vu de ces éléments, la partie requérante ne peut soutenir avec pertinence que les informations du 

médecin fonctionnaire seraient lacunaires et ne préciseraient pas que les soins de santé dont elle a 

besoin sont « extrêmement lourds, nombreux et très coûteux », celui-ci ayant manifestement examiné la 

question de son accessibilité aux soins, eu égard à sa situation personnelle et en fonction des éléments 

avancés dans sa demande d'autorisation de séjour. 

 

Le Conseil constate que la partie requérante annexe à sa requête un extrait de journal du 19 août 2012, 

qu’elle n’a cependant jamais porté à la connaissance de la partie défenderesse avant la prise de la 

décision attaquée. A cet égard, le Conseil rappelle que le fait d’apporter une nouvelle pièce en annexe à 

la requête n’implique pas de plein droit qu’il ne peut en tenir compte. La prise en considération dans les 

débats d’une telle pièce est justifiée dans deux cas. Le premier est celui dans lequel l’autorité 

administrative prend un acte administratif d’initiative, en d’autres mots, sans que la partie requérante 

n’en ait fait la demande. Le deuxième, qui s’applique en l’occurrence, est celui dans lequel l’autorité 

administrative refuse d’accorder la faveur que la partie requérante a demandée. Dans ce cas, cette 

dernière doit déjà avoir exposé dans sa demande la raison pour laquelle elle estime avoir droit à ce 

qu’elle demande. Or, l’autorité administrative peut envisager de lui refuser cette faveur pour des raisons 

que la partie requérante était dans l’impossibilité d’anticiper au moment de sa demande.  

Dans ce cas, l’autorité administrative doit lui donner l’occasion de faire valoir son point de vue sur les 

faits qui fondent ces raisons et sur l’appréciation de ces faits (cf. également en ce sens : CE 8 août 

1997, n° 67.691 ; CCE 17 février 2011, n° 56 201). En l’occurrence, le Conseil estime toutefois qu’eu 

égard aux termes de l’article 9ter, § 1
er

, de la loi du 15 décembre 1980, il ne peut être considéré que la 

partie requérante était dans l’impossibilité d’anticiper, au moment de la demande, que la partie 

défenderesse pourrait lui refuser l’autorisation de séjour demandée, en estimant, au terme d’un examen 

individuel de sa situation, qu’elle peut bénéficier d’un traitement approprié et suffisamment accessible 
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dans son pays, et qu’elle ne peut dès lors reprocher à la partie défenderesse de ne pas avoir tenu 

compte d’informations dont elle s’est gardée de faire valoir la pertinence au regard de sa situation 

individuelle, dans la demande d’autorisation de séjour introduite ou à tout le moins, avant la prise de la 

décision attaquée. Partant, le Conseil estime ne pas pouvoir prendre cet élément en considération. 

 

3.2.4. Quant à la violation de l’article 3 de la CEDH alléguée par la partie requérante, le Conseil rappelle 

que l’application au cas d’espèce de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 se confond avec celle 

de l’article 3 de la CEDH qui vise précisément à éviter tout risque sérieux de tels traitements en cas 

d’éloignement effectif. En tout état de cause, en l’absence de toute mesure de contrainte accompagnant 

la décision attaquée, le risque de mauvais traitements en cas de retour de la partie requérante dans son 

pays d’origine doit être considéré comme prématuré. 

 

3.3. Au vu de l’ensemble des considérations qui précèdent, le Conseil constate que la partie requérante 

reste en défaut de démontrer que la partie défenderesse aurait violé, en prenant la décision attaquée, 

les dispositions visées aux moyens, ou aurait commis une erreur manifeste d’appréciation. Par 

conséquent, les moyens ne sont pas fondés. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article unique 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente mai deux mille treize par : 

 

 

Mme C. ADAM, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme L. BEN AYAD, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

L. BEN AYAD C. ADAM 

 

 

 


